
 
Lundi 9 mai 2011 

TAUXIGNY 

La nouvelle école maîtrise son énergie 

 
Les écoliers du primaire de Tauxigny ont assisté à l'inauguration de leur nouvelle école qu'ils 

ont intégrée en mars dernier. - (dr) 

 

Les élèves n'ont pas attendu ce samedi 7 mai pour découvrir leur nouvelle école. 

Ils ont intégré leur classe début mars, après avoir visité les locaux quelques jours avant les 

vacances de février, à, l'occasion du déménagement de leur école située dans le bourg et qui 

datait de 1839. 

Samedi, élus (*) et parents ont profité de la visite commentée de l'architecte M. Masse, qui a 

concrétisé un projet lancé en 2009. 

Haute qualité environnementale 

Le bâtiment scolaire regroupe 115 élèves (dont 18 de Saint-Bauld) répartis en cinq classes. 

L'originalité de la construction réside dans son large espace central, l'atrium, immense hall sur 

lequel donnent les classes de cours. 

« Le bâtiment est le plus compact possible pour éviter les déperditions thermiques », souligne 

l'architecte. 

Autre originalité, le plafond de l'atrium, conçu sur l'idée de l'ondulation d'une vague et ses 

nombreux puits de lumière. 

http://www.lanouvellerepublique.fr/var/plain_site/storage/images/nouvelle-republique.fr/actualite/infos-departementales/la-nouvelle-ecole-maitrise-son-energie/112246753/31165123-1-fre-FR/112246753_reference.jpg


Le système de chauffage (au gaz) pourrait être changé pour l'installation d'une chaufferie au 

bois.  

 

Les enfants cherchent un nom 

L'école n'a pas encore de nom. L'équipe pédagogique va travailler avec les enfants sur ce sujet 

afin qu'ils s'approprient les lieux. Le directeur de l'établissement, Christophe Percher, et son 

équipe reconnaissent disposer de conditions « rares » d'enseignement, en évoluant dans un 

cadre flambant neuf.  

La commune de Tauxigny s'est donné les moyens pour créer un pole scolaire qui regroupe la 

maternelle, le primaire et la cantine au niveau du stade. Le montant des travaux s'élève à 1,8 

M€ dont 630.000 € de subventions. « Nous avons eu 35 % de subventions, le reste est financé 

sur les fonds propres de la commune et sur les emprunts », a précisé le maire, André 

Audurier. 

 

(*) Marisol Touraine, députée et présidente du conseil général, du conseiller régional Jean-

Marie Beffara, mais aussi du sénateur Dominique Leclerc, de la députée européenne Sophie 

Auconie et du président de Loches Développement, Pierre Louault. 
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